
Faculté des arts et des sciences 
Département de science politique 

INT 4002 – Séminaire d’initiation à la recherche II 
Hiver 2026 

Horaire: lundi de 12h30 à 15h30 

Professeure : 
Disponibilité : 
Courriel : 

Marie-Joëlle Zahar 
 Sur rendez-vous
marie-joelle.zahar@umontreal.ca

Approche et objectifs : 
Ce cours est la suite du INT-4001 (Séminaire d’initiation à la recherche I). Il offre une première occasion 
de mener un travail de recherche approfondi au premier cycle. Il faut absolument avoir suivi INT-4001 à 
l’automne pour avoir accès à ce cours. Aucune exception ne sera faite. 

Pendant cette deuxième session, les activités visent la mise en œuvre des devis de recherche préparés à 
l’automne, et la rédaction, à partir de vos recherches, d’un texte d’environ 35 pages (à double interligne).  

Pédagogie : 
Il s’agit essentiellement d’ateliers et de rencontres individuelles avec la professeure. 

Les rencontres individuelles vous permettront d’avoir un accompagnement personnalisé. Elles auront lieu 
soit en personne ou sur Zoom en fonction de vos préférences. Vous devrez prendre rendez-vous en cliquant 
sur le lien ci-dessous. Prière de bien faire attention à réserver une plage horaire associée au cours INT 
4002. 

 Book time to meet with me

Évaluation : 
Rappel : Vous pouvez à tout moment utiliser des extraits de vos travaux précédents, y compris ceux 
produits dans le cadre de INT-4001, sans pénalité. 

Tout travail remis dans le cadre de ce cours doit respecter les règles bibliographiques du Style Chicago 
(méthode Auteur-Date). Pour les règles relatives à la présentation matérielle (numérotation des pages, 
police de caractères, etc.), se référer au document Exigences matérielles des travaux, disponible sur la 
page d’accueil du Guide ScPo. 

1. Travail final : 80%. À remettre jeudi le 30 avril.
• Un texte d’environ 35 pages à double-interligne, prenant la forme d’un article scientifique.
• Vous devez également remettre deux travaux préalables :

o Fin janvier, votre professeure vous donnera un travail préalable sur mesure, en
fonction de l’état de la recherche et de la nature du projet. Ce travail ne sera pas noté
mais, si vous ne le remettez pas le 16 février, 5 points seront déduits de votre note
finale.

o Brouillon : 10 à 15 pages, dont au moins 5 portant sur la partie empirique du travail.
Le brouillon doit également comprendre un plan préliminaire du reste du travail,
prenant la forme de sous-titres. Vous devez remettre ce brouillon avant lundi le 23
mars, faute de quoi 10 points seront déduits de la note finale.

mailto:marie-joelle.zahar@umontreal.ca
https://outlook.office.com/bookwithme/user/724e818d75b54468a9d27c4961e67545@umontreal.ca?anonymous&ismsaljsauthenabled&ep=bwmEmailSignature
https://bib.umontreal.ca/citer/chicago
https://bib.umontreal.ca/citer/chicago
https://bib.umontreal.ca/citer/chicago
https://bib.umontreal.ca/economie-politique-relations-industrielles/science-politique
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2. Commentaire : 10%. À remettre lundi le 30 mars. Il s’agit d’un commentaire d’environ 1 page 
portant sur le brouillon de l’un de vos collègues. Il doit identifier les points forts du travail et faire 
au moins une suggestion pour l’améliorer. 

3. Présence aux ateliers et aux discussions en groupe : 10%. 
 
Plan de cours : 
 
Semaine 1 (12 janvier) :  

Description des modalités du cours. Organiser vos recherches. 
 
Semaine 2 (19 janvier) :  

Rencontres individuelles. 
 
Semaine 3 (26 janvier) :  

Atelier : La revue de littérature. 
 
Semaine 4 (2 février) :  

Discussion : Les entraves à la recherche – Surmonter le syndrome de la page blanche. 
 
Semaine 5 (9 février) :  

Rencontres individuelles. 
 
Semaine 6 (16 février) :  

Atelier : Organiser le texte. 
Remise : premier travail préalable. 

 
Semaine 7 (23 février) :  

Rencontres individuelles. 
 

Semaine 8 (2 mars) :  
 Semaine de relâche, pas de cours 
 
Semaine 9 (9 mars) : 

Rencontres individuelles. 
 
Semaine 10 (16 mars) :  

Atelier : Rédiger la section empirique. 
 

Semaine 11 (23 mars) :  
Rencontres individuelles. 
Remise : brouillon du travail. 
 

Semaine 12 (30 mars) :  
Atelier : Rédiger une bonne conclusion. 
Remise : commentaire sur le travail d’un.e de vos collègues. 

 
Semaine 13 (6 avril) :  

Congé férié, pas de cours. 
 
Semaine 14 (13 avril) : 

Atelier : La révision du texte. 
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Rappel de règlements pédagogiques 
Veuillez prendre note que le trimestre commence le 7 janvier 2026 et se termine le 30 avril 2026 (incluant 
la période des examens) et que la présence physique est attendue à tous les cours. Aucune demande 
d’examen différé ne sera acceptée sans motif valable. Nous entendons par motif valable, un motif 
indépendant de votre volonté, tel que la force majeure, le cas fortuit ou une maladie attestée par un 
certificat de médecin.  

 

Absence à un examen  
Il est de votre responsabilité de motiver, en remplissant le formulaire disponible dans le Centre étudiant, 
toute absence à une évaluation ou à un cours faisant l’objet d’une évaluation continue dès que vous serez 
en mesure de constater que vous ne pourrez pas vous présenter à une évaluation. Vous devez 
obligatoirement fournir les pièces justificatives dans les sept jours suivant l’absence. 

 

Délais pour la remise d’un travail  
Vous devez motiver, en remplissant le formulaire disponible dans le Centre étudiant, toute demande de 
délai pour la remise d’un travail et fournir les pièces justificatives dès que vous êtes en mesure de constater 
que vous ne pourrez pas remettre à temps le travail. 

La pénalité imposée pour les retards dans la remise des travaux est de 10 points de pourcentage par jour. 
Cette pénalité est calculée en déduisant 10 points de pourcentage à la note obtenue pour le travail en 
question. Il s’agit de la politique « par défaut » du Département; le corps enseignant est libre d’imposer 
une pénalité plus élevée s’il le désire. La personne étudiante qui remet son travail après 23h30 sur Studium 
le jour de la remise est réputé les avoir remis le matin du jour ouvrable qui suit et les jours non ouvrables 
sont comptés comme des jours de retard. 

 

Prévention du plagiat 
Le Département porte une attention toute particulière à la lutte contre le plagiat, le copiage ou la fraude 
lors des examens. Le plagiat consiste à utiliser de façon totale ou partielle, littérale ou déguisée le texte 
d’autrui en le faisant passer pour sien ou sans indication de référence à l’occasion d’un travail, d’un examen 
ou d’une activité faisant l’objet d’une évaluation. Cette fraude est lourdement sanctionnée.  

Toutes les personnes étudiantes sont invitées à consulter le site web http://www.integrite.umontreal.ca/ et 
à prendre connaissance du Règlement disciplinaire sur le plagiat ou la fraude concernant les étudiants. 
Plagier peut entrainer un échec, la suspension ou le renvoi de l’Université.  

 

Bibliothécaire et règles bibliographiques 
Il est obligatoire de respecter les règles de présentation et de citations/références (modèle de Chicago pour 
les travaux et examens-maison du Département de science politique. Deux guides à cet effet sont 
disponibles sur le site du département aux adresses suivantes:  

Pour la présentation des travaux: 

https://bib.umontreal.ca/economie-politique-relations-industrielles/science-politique 

Pour les citations et références: 

https://bib.umontreal.ca/citer/styles-bibliographiques/chicago 

N’hésitez pas à profiter des services de la bibliothécaire spécialisée en science politique Julia Généreux 
Randall. Vous pouvez la rejoindre à son bureau (local 3017 de la Bibliothèque des lettres et sciences 
humaines, Pavillon Samuel-Bronfman) ou lui envoyer un courriel. La BLSH met aussi à disposition un 
Guide internet, point de départ idéal pour toute recherche documentaire en science politique. 

 

https://academique-dmz.synchro.umontreal.ca/psc/acprpr9/EMPLOYEE/SA/c/NUI_FRAMEWORK.PT_LANDINGPAGE.GBL&cmd=login&languageCd=CFR&userid=CAS&pwd=z?PortalActualURL=https%3a%2f%2facademique-dmz.synchro.umontreal.ca%2fpsc%2facprpr9%2fEMPLOYEE%2fSA%2fc%2fNUI_FRAMEWORK.PT_LANDINGPAGE.GBL%26cmd%3dlogin%26languageCd%3dCFR%26userid%3dCAS%26pwd%3dz&PortalRegistryName=EMPLOYEE&PortalServletURI=https%3a%2f%2facademique-dmz.synchro.umontreal.ca%2fpsp%2facprpr9%2f&PortalURI=https%3a%2f%2facademique-dmz.synchro.umontreal.ca%2fpsc%2facprpr9%2f&PortalHostNode=SA&NoCrumbs=yes&PortalKeyStruct=yes
https://academique-dmz.synchro.umontreal.ca/psc/acprpr9/EMPLOYEE/SA/c/NUI_FRAMEWORK.PT_LANDINGPAGE.GBL&cmd=login&languageCd=CFR&userid=CAS&pwd=z?PortalActualURL=https%3a%2f%2facademique-dmz.synchro.umontreal.ca%2fpsc%2facprpr9%2fEMPLOYEE%2fSA%2fc%2fNUI_FRAMEWORK.PT_LANDINGPAGE.GBL%26cmd%3dlogin%26languageCd%3dCFR%26userid%3dCAS%26pwd%3dz&PortalRegistryName=EMPLOYEE&PortalServletURI=https%3a%2f%2facademique-dmz.synchro.umontreal.ca%2fpsp%2facprpr9%2f&PortalURI=https%3a%2f%2facademique-dmz.synchro.umontreal.ca%2fpsc%2facprpr9%2f&PortalHostNode=SA&NoCrumbs=yes&PortalKeyStruct=yes
http://www.integrite.umontreal.ca/
https://bib.umontreal.ca/economie-politique-relations-industrielles/science-politique
https://bib.umontreal.ca/economie-politique-relations-industrielles/science-politique
https://bib.umontreal.ca/citer/styles-bibliographiques/chicago
mailto:julia.genereux.randall@umontreal.ca
mailto:julia.genereux.randall@umontreal.ca
mailto:julia.genereux.randall@umontreal.ca
https://bib.umontreal.ca/economie-politique-relations-industrielles/science-politique
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Intégrité intellectuelle et usage de l’IA générative (IAg) 
Le Règlement disciplinaire sur le plagiat et la fraude interdit l’utilisation totale ou partielle d’un texte, 
d’une image ou de toute autre création généré par un système d’intelligence artificielle dans le cadre de 
vos travaux ou examens, à moins d’autorisation explicite de la part de la personne responsable du cours 
(article 1.2 o). 
  
Lorsqu’elle est permise, l’utilisation des outils d’IA générative doit être clairement référencée. Le site Web 
des Bibliothèques de l’Université de Montréal propose des modèles pour citer la source. Certaines 
évaluations sont soumises à un formulaire de déclaration de l’utilisation de l’intelligence artificielle 
générative ou aux consignes précises de la personne responsable du cours.   
 
Nous vous encourageons à prendre connaissance de la boîte à outils sur l’usage de l’intelligence 
artificielle générative proposé par les Bibliothèques de l’Université de Montréal. L’objectif est de favoriser 
le développement de vos compétences rédactionnelles, analytiques et méthodologiques, ainsi que de 
vous sensibiliser à un usage éthique et critique de ces outils. 
 

Le harcèlement, y compris à caractère sexuel 
Il incombe à chaque membre de la communauté universitaire de se conduire avec respect en tout temps 
envers tout le monde. En particulier, le Département de science politique s’engage à créer un milieu 
accueillant et sécuritaire pour toutes et tous, quelle que soit leur identité. 

Les documents suivants ont des démarches pratiques à suivre : Si vous pensez que vous vivez du 
harcèlement : https://respect.umontreal.ca/obtenir-de-laide/vous-vivez-une-situation-difficile/. Si on s’est 
confié à vous ou si vous êtes témoin de harcèlement : https://respect.umontreal.ca/obtenir-de-laide/vous-
avez-ete-temoin-dune-situation/. Pour toute autre question : https://respect.umontreal.ca/accueil/ 

 
Besoin d’écoute? Situation de détresse? 
Vous pouvez faire appel à plusieurs lignes d’écoute ou d’urgence. Vous avez accès à un service 24 
heures/7 jours offert par l’Alliance pour la santé étudiante au Québec (programme mieux-être de l’ASEQ). 
Vous retrouverez les services d’aide disponibles sur le site du Service à la vie étudiante : Soutien 
psychologique I Santé et bien-être I UdeM 

Vous pouvez aussi faire appel à une sentinelle. La sentinelle est employée par l’UdeM, formée et disponible 
pour vous accueillir, vous écouter et vous orienter vers les bonnes ressources. Son accueil est spontané, 
respectueux et strictement confidentiel. Le service est offert en plusieurs langues. Bottin des sentinelles : 
http://cscp.umontreal.ca/activiteprevention/sentinelle.htm 

Si vous souhaitez discuter avec des pairs du stress que peut occasionner la vie étudiante, le local du 
PASPOUM au C-3144 est ouvert (3e étage, Pavillon Lionel-Groulx). Une personne étudiante formée à 
l’écoute active pourra vous orienter vers des ressources appropriées. Le local du PASPOUM est aussi un 
espace où vous pouvez déconnecter pendant quelques instants. Consultez les heures d’ouverture et les 
activités du PASPOUM sur la page Facebook. Vous pouvez vous abonner au compte Instagram du même 
nom pour suivre les actualités. 

 

https://secretariatgeneral.umontreal.ca/secretariat-general/nouvelles/detail-dune-nouvelle/news/detail/News/mise-a-jour-des-reglements-disciplinaires-sur-le-plagiat-et-la-fraude/
https://boite-outils.bib.umontreal.ca/trouver-evaluer/iag?p=5377614
https://boite-outils.bib.umontreal.ca/c.php?g=739631
https://respect.umontreal.ca/obtenir-de-laide/vous-vivez-une-situation-difficile/
https://respect.umontreal.ca/obtenir-de-laide/vous-avez-ete-temoin-dune-situation/
https://respect.umontreal.ca/obtenir-de-laide/vous-avez-ete-temoin-dune-situation/
https://respect.umontreal.ca/accueil/
https://vieetudiante.umontreal.ca/sante-bien-etre/soutien-psychologique#:~:text=Le%20programme%20mieux-%C3%AAtre%20de%20l%E2%80%99ASEQ%20vous%20offre%20du,le%20monde%20peut%20vivre%20dans%20un%20contexte%20d%E2%80%99%C3%A9tudes.
https://vieetudiante.umontreal.ca/sante-bien-etre/soutien-psychologique#:~:text=Le%20programme%20mieux-%C3%AAtre%20de%20l%E2%80%99ASEQ%20vous%20offre%20du,le%20monde%20peut%20vivre%20dans%20un%20contexte%20d%E2%80%99%C3%A9tudes.
http://cscp.umontreal.ca/activiteprevention/sentinelle.htm

